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  CHARTE DE SIGNATURE DES PUBLICATIONS AP-HP   
 
Afin de pouvoir recenser l'ensemble des publications des auteurs de l’AP-HP dans les analyses 
bibliométriques internationales et de valoriser la forte contribution du CHU francilien aux activités 
de recherche biologiques, pré cliniques et cliniques, l’affichage et la visibilité des institutions 
auxquelles sont affiliés les auteurs sont fondamentaux.  
La signature des publications scientifiques dans les revues internationales à comité de lecture doit 
être homogénéisée et permettre à coup sûr d'identifier les institutions d'origines des signataires. 

 COMMENT SIGNER SA PUBLICATION  
Dans le domaine de la signature des publications scientifiques, tous les partenaires de la recherche 
s’accordent pour que les mêmes règles s’appliquent à l’ensemble des auteurs. 
 

Que la publication soit liée directement ou indirectement à une activité de recherche financée, 
organisée et promue par l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris ou réalisée dans le cadre 
d'études organisées et financées partiellement ou totalement par d'autres hôpitaux ou organismes 
(Universités, Inserm, CNRS, etc.), chacune de ces institutions doit être identifiée sur une même 
ligne (modèle mono ligne de la charte AVIESAN 2016). 
 
Une ligne d’adresse comporte les éléments suivants et dans l’ordre indiqué : 
1 - Nom de l’Université d’appartenance, le cas échéant 
2 – AP-HP 
3 - Nom de l’hôpital ou de l’unité de recherche 
4 – DMU (facultatif) 
5 – Autre organisme ou institution d’affiliation 
[…] 
6 – Ville 
7 - Code postal 
8 – Pays 

 

 

 
 EXEMPLES DE SIGNATURES POUR L’AP-HP (MONO ET MULTI-TUTELLES)  
  
• A Duponda,  
a AP-HP, Hôpital Ambroise Paré, IMAGERIE MED NUCL, Boulogne, France 

 
• L. Dupontb  
b Université de Paris, AP-HP, Hôpital Lariboisière, DMU INVICTUS, BIOSCAR UMRS 1132, INSERM, 
Paris, France 
 
 

• J-L.  Durandc 

c Sorbonne Université, UPRES EA 2397, AP-HP, Hôpital Pitié-Salpêtrière, Service de Pneumologie, 
Paris, France   

Règle générale : Toutes les institutions sur une seule ligne. 
 

Université, AP-HP, Hôpital, DMU, hôpital ou unité de recherche, Institution 2, 
[…], Institution n, […], code postal, ville, pays 

 

En cas de bi-appartenance hospitalo-universitaire de l’auteur, on cite en premier 
lieu l’Université à laquelle il appartient. 


